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Question n° 01-00008 : du :date non fixée
 
Mme Corinne Vignon attire l'attention de M. le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse, des Familles et
des Sports sur le nombre de postes ouverts au CAPES d'Occitan-langue d'oc pour la session 2026. Les chiffres
publiés sur le site institutionnel devenirenseignant.gouv.fr indiquent que seuls trois postes sont prévus,
exclusivement pour le concours externe à bac +3. Ce nombre, identique à celui des sessions précédentes,
apparaît en inadéquation aux besoins évalués par les fédérations d'enseignants et les associations de défense du
patrimoine et des langues occitanes au regard du périmètre géographique concerné ' 32 départements répartis
sur 8 académies ' et du rôle reconnu à la langue d'oc dans le patrimoine linguistique et culturel national. Une
telle limitation du nombre de postes compromettrait directement, selon eux, l'application de l'article 7 de la loi n°
2021‑641 du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion,
intégré dans le Code de l'éducation. Cet article fixe pour objectif de proposer l'enseignement de la langue
régionale à l'ensemble des élèves. Par ailleurs, aucune ouverture de postes n'est prévue pour le concours à bac
+5, alors même que la récente réforme du CAPES permet désormais à davantage d'étudiants, y compris en
master, de s'engager dans la voie de l'enseignement. Cette absence de perspectives risque de décourager les
candidats potentiels, dans un contexte où les premiers professeurs certifiés d'occitan approchent de l'âge de la
retraite. Madame la députée souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage d'augmenter significativement le
nombre de postes ouverts au CAPES d'Occitan-langue d'oc, en veillant à une répartition équilibrée entre les
concours à bac +3 et à bac +5, afin de répondre réellement aux besoins de formation et d'assurer la pérennité
de l'enseignement de la langue d'oc dans le service public de l'Éducation nationale.
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